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@

Au

INDISPENSABLECOURRIEL

TUTEUR

JEUDI

VENDREDI

MATINHORAIRES
Merci d'inscrire en lettres majuscules lisibles votre adresse électronique afin de faciliter notre correspondance

ADRESSE 
CP - VILLE

REFUS

TÉLÉPHONE

RESPONSABLE

1ère partie : RECHERCHES DE STAGE (ENTREPRISES)
DATE CONTACT CACHET DÉCISION

ACCORD

FICHE DE RECHERCHE ET D'ENGAGEMENT DE stage de découverte

Au

CODE APE

2ème partie : ENGAGEMENT DE L'ENTREPRISE D'ACCUEIL

NOM -  PRÉNOM CLASSE

Horaires : 35 heures maximum (les élèves mineurs de 16 à 18 ans ne sont pas autorisés à travailler entre 22h et 6h 
du matin ; les élèves mineurs de moins de 16 ans ne sont pas autorisés à travailler entre 20h et 6h du matin) et 30h 
maximum pour les élèves de moins de 15 ans.

LUNDI

MARDI

MERCREDI

SAMEDI 35h Maxi.30h Mini.

APRES-MIDI

et  Du
PÉRIODES 

ASSURANCE N° CONTRAT

N° SIRET

Du

RAISON SOCIALE



Le tuteur professionnel,

Fait le      
Le responsable de l'organisme d'accueil,   
Signature et cachet

Vu et pris connaissance le      
Signature de l'élève ou de son représentant 
légal

Fait le      
Le Chef d'établissement scolaire, 
Signature et cachet

Le Professeur Principal,

LES SIGNATURES VALENT ENGAGEMENT POUR LA CONVENTION DE STAGE ET LES ANNEXES 
PÉDAGOGIQUE ET FINANCIERE




